Nous, Maires des villes de MONTALE, province de PISTOIA (Italie) et SENLIS, département de l’OISE (France), librement élus au suffrage de nos concitoyens,

Certains de répondre aux profondes aspirations et aux besoins réels de nos populations avec lesquelles nous avons un rapport quotidien et desquelles nous sommes responsables;

Conscients que la civilisation occidentale prit source dans nos anciennes communes et que l’esprit de liberté fut pour la première fois marqué dans les garanties qu’ils surent conquérir au prix longs efforts;

Considérant que l’œuvre de l’histoire doit se poursuivre dans un monde plus vaste, mais que ce monde ne sera pas vraiment humain si ce n’est dans la mesure où les hommes vivront dans des villes libres;

Nous réitérons


La vitalité et la grande valeur des raisons qui menèrent à la souscription du Pacte  d’Amitié qui unit nos villes;

Nous confirmons

Notre conviction dans l’aspect central du ròle des citoyennetés dans la construction de l’Europe des peuples;

Nous nous engageons

A orienter les liens existants entre nos villes vers l’objiectif d’une union toujours plus ètroite entre les peuples euoropéens et un rappronchement toujours plus important des citoyens des communes de l’Union Européenne dans l’optique d’une cohabitation pacifique et d’un développement des communautés locales impliquées avec les autres pays européens.

Nous soulignons

Le valeur irremplacable de la réciprocité dans les rapports entre les peuples, convaincus que les spécifités nationales constituent un enrichissement et un facteur de croissance civile et culturelle.

En ce jour

Nous décidons de trasformer ec « Pacte de Jumelage » le « Pacte d’Amitié » qui unit actuellement nos villes, en confirmat entiérement les contenus, assumant l’engagement solennel;

De maintenir permanents les liens entre nos deux villes;

De favoriser dans tous domaines les échanges entre les citoyens respectifs et leur coopération sur le plan économique, social et culturel pour développer concrètement et avec une meilleure compréhension réciproque le sentiment vivant de la fraternité et de la solidarité;

De joindre nos efforts pou favoriser pleinement nos moyens de succès de la construction d’une unité euoropéenne toujours plus solide comme instrument de paix et de prospérité;

De tout mettre en œuvre, dans le cadre des possibilités respectives, dans la recherche de chaque opportunité de collaboration;

De renforcer les rapports existants pour consolider davantage les liens entre nos villes, ce qui suppose la connaissance réciproque des réalités économiques, sociales, religieuses et culturelles pour la redécouverte des traditions respectives;

De considérer les problémes des deux villes concemant  la programmation de l’urbanisme territorial, les services sociaux et culturels, le temps libre, le sport, le tourisme, les activités ludiques et économiques, comme occasions d’apprentissage réciproque pour le renforcement de ce Pacte de Jumelage.
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